
 

MAIRIE de ST ROMAIN DE JALIONAS 

560 rue du Stade 

38460 ST ROMAIN DE JALIONAS 

 

SEANCE DU CONSEIL MUNICIPAL  

du 25 MARS 2025 

 

L’an deux mille vingt-cinq, vingt-cinq mars, le conseil municipal dûment convoqué s’est 

réuni à 19 h 30 sous la présidence de Jérôme GRAUSI, Maire, 

 

Nombre de conseillers en 

exercice : 
23 

Date de 

convocation : 
19/03/2025 

Présents : 19 
Date 

d’affichage : 
19/03/2025 

Votants : 22 
Date de 

publication : 
19/03/2025 

 

Etaient présents : 

AGUIAR Géraldine, BEKHIT Thierry, BRUDERLI Mariane, DECHANOZ Sylvie, 

DEVELAY Fabienne, DI CIOCCIO Pietro, FRANCO Maelle, GARNIER-MICHELIN 

Sophie, GEORGES Corinne, GRAUSI Jérôme, HABLIZIG Karine, KJAN Sylvain, 

MARTELIN Yves, MOLLARD Yoann, NOUET Sylviane, RAFFELLI Gaël, 

ROMANOTTO Nicolas, SAETERO Soledad, TIRANNO Gina. 

 

Etaient absents et excusés : 

BELMONTE Sophie, pouvoir à DEVELAY Fabienne,  DESCAMPS Gil, pouvoir à 

GARNIER-MICHELIN Sophie, REIX Stéphane, pouvoir à BEKHIT Thierry. 

 

Étaient absents : 

NESMOZ David. 

 

Secrétaire de séance : MARTELIN Yves 

 

DELIBERATION  

n° 2025-022 

ADMINISTRATION 

Contrôle des comptes et de la gestion de la 

communauté de communes Les Balcons du 

Dauphiné par la chambre régionale des comptes 

pour la période 2019-2024 

  

 

Vu l’article L.5214-16 du code général des collectivités territoriales ;  

Vu le code des juridictions financières et notamment ses articles L.211-8, L.243-4, L.243-6 et L.243-8 ; 

Vu le rapport d’observations définitives suite à ce contrôle émis par la chambre régionale des comptes 

Auvergne Rhône Alpes et la réponse écrite du président en exercice pour la période 2020-2024, ci-

annexés ; 

  

 

 

 



Vu le rapport séparé sur la gestion de la commune de Crémieu et de la communauté de communes Les 

Balcons du Dauphiné dans le cadre de l’enquête nationale sur l’accès des jeunes au sport concernant les 

exercices 2019 et suivants, émis par la chambre régionale des comptes Auvergne Rhône Alpes, ci-

annexé ;   

 

 

Un débat doit se tenir suite à la présentation de ces rapports au sein du conseil municipal de 

chaque commune membre.  

 

Le conseil municipal, à l’unanimité :  

 

DECIDE 
 

• De prendre acte de la présentation du rapport d’observations définitives suite au contrôle 

émis par la chambre régionale des comptes Auvergne Rhône Alpes pour les exercices 2019 

et suivants et de la réponse écrite du président en exercice pour la période 2020-2024 ; 

 

• De prendre acte de la présentation du rapport séparé sur la gestion de la commune de 

Crémieu et de la communauté de communes Les Balcons du Dauphiné dans le cadre de 

l’enquête nationale sur l’accès des jeunes au sport concernant les exercices 2019 et 

suivants, émis par la chambre régionale des comptes Auvergne Rhône Alpes ;  

 

• D’autoriser monsieur le maire à signer tous les documents relatifs à cette délibération. 

 

Ainsi fait et délibéré, les jour, mois et an que dessus  

Pour extrait conforme au registre 

                     Le Maire,                                                               Le secrétaire de séance, 

                     Jérôme GRAUSI                                                   Yves MARTELIN 

 

 
 

 

 
 


